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Droits de Successions notaires

Par ales, le 09/02/2016 à 10:05

ma belle mère vient de décéder(mon beau père il y a 5 ans,succession faite)étant veuve de
leur fils(succession faite aussi) et sans enfant,puis je prétendre à sa succession sachant qu'il
reste une fille sans enfant non plus.Merci

Par catou13, le 09/02/2016 à 10:31

Bonjour,
Non vous ne venez pas à la succession de votre belle-mère qui laisse pour seule héritière sa
fille. A moins que la défunte vous ait consenti un legs aux termes d'un testament.
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